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La contribution sur les revenus distribués s’applique aux distributions
réalisées par les sociétés ou organismes passibles de l’impôt sur les
sociétés. Les distributions réalisées entre sociétés d’un même groupe
d’intégration fiscale échappent toutefois à cette imposition.

Nous avons déjà eu l’occasion d’engager plusieurs contentieux en vue de
faire annuler cette contribution en application du droit de l’Union
européenne, mais aussi de la Constitution française.

Le Tribunal Administratif de Montreuil vient de juger que la question de
la compatibilité de cette imposition avec les principes de prise en compte
des capacités contributives des contribuables et d’égalité devant l’impôt
était suffisamment sérieuse pour justifier une question prioritaire de
constitutionnalité.

Il appartient désormais au Conseil d’Etat de décider si cette question doit
être transmise au Conseil Constitutionnel.

Dans l’hypothèse d’une censure de ces dispositions, le Conseil
Constitutionnel pourra, comme il l’a déjà fait dans le passé, limiter dans
le temps l’application de sa décision. Il est donc possible qu’une censure
ne profite qu’aux contribuables qui auront déjà engagé une procédure.

Louis Bravard
Avocat Associé
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Contribution de 3% sur les revenus distribués : 
une QPC est transmise au Conseil d’Etat.
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